Pour éviter la prolifération des gravieres en Basse

Préfet de I'Ariege :

PETITION

Ariége , nous demandons au

e le retrait de I'Arrété préfectoral du 4 juin 2009 qui a annulé la politique de limitation
des graviéres (sans aucune procédure de consultation publique préalable),

e le rétablissement du plafond d'extraction de matériaux dans les nappes du

département

e etla mise en place d'un véritable débat public sur le devenir du territoire Basse

Ariege.
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Pétition a renvoyer au collectif

Collectif contre les graviéres

21 route de Canté - 09700 SAVERDUN




